
 

  

 

 

 

 

Signature d’une Convention de Partenariat entre le 

Département des Hautes-Pyrénées  

et Toulouse Métropole 

Le jeudi 6 février 2025, Michel Pélieu, Président du Département des Hautes-Pyrénées et Jean-

Luc Moudenc, Maire de Toulouse, Président de Toulouse Métropole, se sont réunis à Tarbes 

pour signer un accord de partenariat. 

Toulouse Métropole s’est résolument engagée, depuis quelques années, dans une dynamique 

de coopération interterritoriale : avec Montpellier Méditerranée Métropole, sa métropole 

occitane sœur, avec le pays des portes de Gascogne, la communauté de communes cœur et 

coteaux Comminges, le pays de l’Armagnac, les intercommunalités du nord toulousain…, et 

enfin, depuis 2022, avec l’agglomération de Tarbes-Lourdes Pyrénées.  

« Ce nouveau partenariat avec le Conseil départemental, qui complète notre collaboration avec 

Tarbes Lourdes Pyrénées, renforcera assurément le travail commun de nos collectivités pour 

permettre, notamment, le développement touristique et celui des filières agricoles et alimentaires 

locales. », indique Jean-Luc Moudenc.  

Pour Michel Pélieu, cet accord est « la formalisation d’une relation déjà ancienne, naturelle et 

évidente pour tous les Haut-pyrénéens ». 

L’accord est une feuille de route stratégique et opérationnelle orientée autour de 4 axes à 

mettre en œuvre dans les prochains mois et années : 

→ Alimentation, agriculture, circuits courts de proximité 

Exemple : soutien à la promotion des filières et des labels haut-pyrénéens auprès des structures 

de restauration collective métropolitaine. 

→ Développement touristique, loisirs et éducation 

Exemple : porter à la connaissance des agents de Toulouse Métropole les offres touristiques 

des Hautes-Pyrénées et les services proposés par la Boutique des Pyrénées (HPTE). 

→ Innovations publiques et échange de bonnes pratiques 

Exemple : accueil d’agents du Guichet de la rénovation de l’habitat par Toulouse Métropole 

Rénov’ afin partager les bonnes pratiques, notamment pour l’accompagnement des 

copropriétés. 

→ Partenariats culturels 

Exemple : échange d’expositions et de spectacles ; coopération en matière de patrimoine et 

entre les deux Médiathèques ; programmes d’éducation artistique et culturelle. 

 

 


